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La Juine et ses affluents impriment leur marque 

sur notre territoire, traçant les vallées riches en 

boisements et zones humides, cheminant dans 

nos plateaux dédiés à lôagriculture et dans nos 

villes et villages. Le lien étroit des cours dôeau 

avec la nappe de Beauce qui lôalimente donne 

vie à de nombreuses activités : cressiculture, 

pêche, loisirsé

Aujourdôhui, le dérèglement climatique avec son 

lot dô®v¯nements de plus en plus fréquents et 

intenses impactent directement le cycle de lôeau. 

La perte de biodiversité qui touche toute la 

planète, sôobserve y compris dans nos territoires 

ruraux : moins dôoiseaux égaient nos campagnes 

nos villes et nos villages, le recul des insectes 

pollinisateurs qui nous rendent tant de services 

gratuits devient inquiétant.

Il est de notre devoir, collectif, de nous préparer 

et de nous adapter pour que notre territoire soit 

le plus résilient possible face à ces changements 

importants. La rivière et sa trame verte et bleue 

doivent être considérées comme des alliées et 

des sources de solutions pour lôavenir.

Côest la démarche que le SIARJA ï syndicat 

GEMAPI* du bassin versant -  a engagée auprès 

des collectivités du territoire, à travers le contrat 

territorial « Eau, Climat et Trame verte et bleue » 

proposé par les partenaires ï Agence de lôeau, 

Conseils régionaux et départementaux. 

Avec les intercommunalités signataires et avec 

lôappui de nos partenaires, nous nous sommes 

engagés résolument dans un programme 

dôaction ambitieux sur la période 2020-2024 pour 

contribuer à lôadaptation des milieux aquatiques 

et humides et du territoire à ces changements 

globaux.

Ce bilan à mi-parcours montre que nos 

réalisations sont globalement conformes aux 

objectifs que nous nous sommes fixés.  Il est 

lôillustration des actions engagées sur le début du 

contrat. Je vous laisse les découvrir en espérant 

quôelles pourront être source dôinspiration pour 

vos propres engagements.

Le mot de la 

présidente du 

SIARJA

Maryvonne SIEBENALER

3* GEMAPI : Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations



Opérations prévues au contrat : La restauration de la continuité piscicole et sédimentaire nécessite des études complexes 
assorties ŘΩǳƴŜ phase règlementaire longue et une concertation importante. Il ǎΩŀƎƛǘ de mettre en ǆǳǾǊŜ les travaux dont 
les phases ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ et ŘΩŞǘǳŘŜǎ ont été initiées dans le précédent contrat et ŘΩinitier de nouvelles études, définies en 
concertation avec les services de ƭΩ9ǘŀǘΣ les départements de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ et du Loiret et ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩŜŀǳΣ suivant 
notamment les nouvelles prérogatives nationales de priorisation.

ɨ Ouvrages Hydrauliques à étudier : Le contrat prévoit de faire émerger les projets suivants : Moulin de La Porte à 
Autruy-sur-Juine ; Moulin de Vaux à Etréchy ; Moulin de la Ferté à Chalo-Saint-Mars ainsi que deux ouvrages 
supplémentaires selon opportunités dont un sur les sections prioritaires définies par le nouveau classement des cours 
ŘΩŜŀǳ (Liste 2 art 214-18 CE).

ǃ Bilan à mi-parcours : Les études de faisabilité du Moulin de la Porte ont été engagées et finalisées avec la proposition 
de 3 scénarii ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ validés par les membres du Comité de Pilotage. Les études du Moulin de Vaux et du moulin 
de la Ferté sont engagées financièrement par le SIARJA pour un démarrage prévu début 2023. Il est à noter que ƭΩŞǘǳŘŜ 
du Moulin de la Ferté a été différée en raison ŘΩŀǳǘǊŜǎ projets priorisés, en particulier, le secteur des Moulins de Glaire et 
de Semainville au Mérévillois dans le cadre ŘΩǳƴŜ opportunité ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ foncière majeure en vue ŘΩǳƴ projet de 
renaturation du cours ŘΩŜŀǳ et de ses zones humides sur un vaste site (détail en fiche 1.1).

En parallèle, le SIARJA a pu faire émerger ŘΩŀǳǘǊŜǎ projets engagés sur ƭΩŀƴƴŞŜ 2022 : Moulin ŘΩAhaut à Saclas ; Bief de 
Noisement et Bief des Clercs à Boissy-la-Rivière ou encore Bief de Chérel à Chalo-Saint-Mars.

ɨ Ouvrages Hydrauliques à aménager : Le contrat prévoit de réaliser les phases travaux sur au moins 2 ouvrages parmi les 
5 ouvrages prioritaires suivants  : Moulin du Pont au Mérévillois ; Moulins de Cailles et de Boigny au Mérévillois/Saclas ; 
Moulin de Saint-Denis à Saclas et Moulin ŘΩEzeaux à Chalo-Saint-Mars. Les opérations sont sous maîtrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ du 
SIARJA hormis celle concernant le domaine départemental de Méréville, sous maîtrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ du Conseil 
départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ.

ǃ Bilan à mi-parcours : Les études de faisabilité Saint-Denis, Cailles & Boigny et Pont sont arrivées à leur terme avec 
ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ des autorisations de travaux au cours de ƭΩŀƴƴŞŜ 2022. Les travaux sont engagés financièrement par le SIARJA 
pour leur réalisation dès 2023. Le projet du Moulin du Pont est quant à lui intégré aux travaux réalisés sur le Domaine 
départemental de Méréville par le Conseil Départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ depuis 2021. Les travaux initialement prévus sur 
Ezeaux ont  connu des difficultés ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ au chantier. Cependant, la rivière ayant depuis travaillé en créant 
son propre passage, seuls des travaux ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ont été nécessaires pour garantir la continuité écologique sur 
ce secteur, continuité constatée sur le terrain par les services de ƭΩhŦŦƛŎŜ Français de la Biodiversité.

En complément, des interventions ponctuelles ont également été réalisées par le SIARJA à Guillerval (Seuil de Chanval et 
du Pont de Garsenval), et par son équipe en régie sur les communes ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎ (Moulin de Branleux ŘΩŜƴ Haut), 
ŘΩAbbeville-la-Rivière (retrait de micro-seuils en aval du Moulin de Fontenette) ou à Ormoy-la-Rivière (démantèlement 
ŘΩǳƴ barrage illégal au Pont du Mesnil).

[Ŝ {L!wW! ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǾŀƴƴŀƎŜǎΣ 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ƛƴǉ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƻƴǘ 
ŀƛƴǎƛ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞŜǎ Υ aƻǳƭƛƴ ŘŜ tƻǘ ŀǳ aŞǊŞǾƛƭƭƻƛǎΣ aƻǳƭƛƴ ŘŜ .ǊŀƴƭŜǳȄ ŘΩŜƴ Iŀǳǘ Ł 9ǘŀƳǇŜǎΣ aƻǳƭƛƴ ŘŜ
±ŀǳȄ Ł 9ǘǊŞŎƘȅ Ŝƴ нлнлΣ aƻǳƭƛƴ ŘŜ ƭΩ9ǇƛƴŜ Ł LǘǘŜǾƛƭƭŜ нлнм Ŝǘ aƻǳƭƛƴ ŘŜ .ƻǳǊŀȅ Ł .ƻǳǊŀȅ-sur-Juine en 2022.
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Axe 1 ς CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ǘǳǊǉǳƻƛǎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ

Action 1.1 
Restaurer la 
continuité 
écologique
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Objectif : Les rivières ont subi des modifications importantes au fil des siècles : chenalisation, élargissement du lit, 
artificialisation des berges, mise en place de seuils ou de barragesΧ Ces changements ont des conséquences néfastes sur 
le fonctionnement des écosystèmes aquatiques. Les habitats se banalisent et la diversité biologique en est affectée. La 
qualité de ƭΩŜŀǳ se dégrade, du fait notamment de la modification des écoulements qui diminue la capacité de la rivière à 
ζǎΩŀǳǘƻ-épurer». A ce titre, les barrages et seuils apparaissent généralement comme les plus impactants du fait de leurs 
effets combinés de blocage, de retenue et de cloisonnement.

[ΩŀŎǘƛƻƴ 1.1 vise à rétablir la libre circulation des espèces aquatiques pour assurer leur cycle de vie et permettre leur 
survie dans ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ et à rétablir les flux sédimentaires déterminant la morphologie du cours ŘΩŜŀǳ et de son 
évolution naturelle indispensables au bon fonctionnement écologique des habitats liés à la rivière et à la prévention des 
inondations.



Axe 1 ς CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ǘǳǊǉǳƻƛǎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ

ROE Glaire

ROE Pont

ROE Cailles

ROE Boigny

ROE St-Denis 

ROE Ezeaux

ROE Pont Garsenval

ROE Seuil de Chanval

ROE  Chérel 

ROE Clercs

ROE  Noisement

ROE  La Porte

ROE Bouray

wh9 ƭΩ9ǇƛƴŜ

ROE Vaux

wh9 .ǊŀƴƭŜǳȄ ŘΩŜƴ Iŀǳǘ

Seuil Pont Mesnil

Micro-Seuils Fontenette

Action 1.1 
Restaurer la 
continuité 
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Travaux réalisés ou engagés (10)
       Etudes réalisées ou engagées (7)
       OH ouverts (47)
       OH testés, puis refermés (5)
       OH fermés (4)

Actions engagées dans le cadre du CTEC

Situation des 73 sites hydrauliques sur le Bassin Versant Juine : 

ROE  Ahaut

ROE Pots

5

Secteur classé  Liste 2

Secteur classé  Liste 1

* Liste 2 : les ouvrages existants doivent être mis en conformité pour assurer la continuité écologique
   [ƛǎǘŜ м Υ ŀǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ
   wh9 Υ wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ hōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩ9ŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όǾŀƴƴŀƎŜǎΣ ǎŜǳƛƭǎΧύ
   OH : Ouvrage Hydraulique

/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό[нмп-17 CE)*



Action 1.1 
Restaurer la 
continuité 
écologique
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F O C

Bief et brèche (à g.) ; brèche 

rejoignant la marette (ci-dessus); 

travaux ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ menés 

en régie (ci-contre).

Dans le cadre du suivi des milieux et dans ƭΩƛŘŞŜ de trouver de 
nouvelles solutions en accord avec les propriétaires riverains, le SIARJA 
ǎΩŜǎǘ engagé dans le maintien ŘΩǳƴŜ brèche (90ml) établissant la 
connexion du fond de vallée avec ƭΩ9ǘŀƴƎ de Moulineux. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ de 
rétablissement de la continuité écologique sur Ezeaux est désormais 
atteint, avec la reconnexion de 2350 ml de cours ŘΩŜŀǳ.

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ du débit (94.1l/s) transite ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ par 
le bras ŘΩŜŀǳ vers la marette, sans contrainte. A 
hauteur de la diffluence et à ƭΩŀǾŀƭ le long de ƭΩŀƴŎƛŜƴ 
bief, le dénoiement profite à ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ de zones 
humides alimentées par les sources de coteaux. 

Courant 2022, a émergé une opportunité foncière relative à un vaste 
ensemble de 4,38 ha, à savoir la pisciculture des Lavandières, les ouvrages 
hydrauliques et une zone naturelle humide dégradée. En ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de 
pisciculteur professionnel intéressé par la reprise de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ le SIARJA 
ǎΩŜǎǘ positionné auprès de la SAFER.  A concrétiser en 2023, ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ du 
site permet ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ à terme sa renaturation complète par ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ 
des ouvrages hydrauliques, le reméandrage du cours ŘΩŜŀǳ au sein ŘΩǳƴŜ 
zone humide à restaurer ainsi que ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ sur ces objectifs des 
propriétaires situés à ƭΩŀƳƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ Semainville. Des retombées positives 
pour le territoire sont également attendues : moindre contrainte pour 
ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ des eaux des cressonnières situées à ƭΩŀƳƻƴǘΣ possibilité 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ plus fréquemment la Grande cascade du Domaine 
départemental de Méréville, désartificialisation des sols, atouts 
pédagogiques et attrait touristique dans un secteur ŘΩƛƴǘŞǊşǘ (proximité du 
domaine départemental, du GR 111 Tour de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ du vélorail, du 
parcours de pêche à la mouche en rivière unique en Ile-de-France, au sein 
ŘΩǳƴŜ vallée inscrite)Χ

Quand la Chalouette ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Υ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ōƛŜŦ ŘΩEzeaux à Chalou-Moulineux

Renaturation du site de la pisciculture des Lavandières (Le Mérévillois 2022-2023)
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Axe 1 ς CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ǘǳǊǉǳƻƛǎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ

U S
Des projets pour le libre écoulement de la Juine sur plus de 7 km (Mérévillois / Saclas)

Secteur prioritaire, classé au titre du rétablissement de la continuité écologique, le cours ŘΩŜŀǳ entre le Mérévillois et 
Saclas, fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ attention toute particulière. La succession des ouvrages fait ainsi ƭΩƻōƧŜǘ de plusieurs études 
et projets qui permettront à terme de rétablir un fonctionnement hydro-écologique de la Juine sur plus de 7km.

 

Le projet de restauration du Domaine de Méréville, porté par 
le Conseil départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ détaillé en p. 10, 
comporte les travaux de restauration de la continuité 
écologique par les bras de ƭΩŀƴŎƛŜƴ moulin du Pont et la 
restitution des miroirs ŘΩŜŀǳΣ du grand lac, du petit lac et de la 
scène de la Cascade du Pont des Roches. 

Sur le secteur Cailles-Boigny, le scénario retenu par le SIARJA est la 
remise partielle en fond de vallée, par aménagement ŘΩǳƴŜ brèche 
principale, avec une répartition des débits favorable à la Marette et 
conservation ŘΩǳƴŜ alimentation des biefs. Outre la restauration 
écologique du cours ŘΩŜŀǳ et des milieux humides, de la circulation 
piscicole et du transport des sédiments, la suppression des renards 
hydrauliques constitue une solution pérenne aux risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ de zones habitées et des cressonnières.

Sur le secteur très contraint du Moulin 
Saint-Denis, fondé sur pieux bois 
nécessitant une immersion constante, le 
projet du SIARJA concerne ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
des ouvrages de décharge pour la 
réhabilitation de ƭΩŀȄŜ préférentiel de 
continuité écologique et la restauration du 
fond de vallée.

Vanne au Moulin Saint-Denis (source : CIAE)

Photomontage de lõ®tat am®nag® (source : CE3E)

Prise dõeau de la pisciculture de Glaire sur la Juine

Suivant ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ foncière du 
site de la pisciculture des Lavandières, le SIARJA 
programme la restauration et la renaturation 
complète du site, incluant le moulin de 
Semainville pour le volet restauration de la 
continuité écologique (détail p.6)

Travaux réalisés au 

Domaine de Méréville (source CD91)



Action 1.2 
Renaturer les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ

Objectif : Une rivière naturelle, non contrainte artificiellement, charrie une grande quantité de sédiments ǉǳΩŜƭƭŜ répartit 
tout le long de son cours, en serpentant en fond de vallée. Elle trouve ainsi un équilibre entre zones ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ et zones 
de dépôt. Une rivière naturelle est accompagnée ŘΩǳƴŜ végétation aquatique et rivulaire luxuriante, essentielle à son bon 
fonctionnement. Sur ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ sections, la Juine et ses affluents ont été modifiés, travaillés et artificialisés par 
ƭΩƘƻƳƳŜ. Ces portions de rivière ont perdu avec leur forme naturelle leur capacité ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ et ŘΩŀǳǘƻǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ. Il 
est donc important ŘΩŀƎƛǊ en faveur de la reconquête de ces fonctions. Une rivière en bon état contribue à la prévention 
des inondations, à la qualité du cadre de vie et favorise la biodiversité.

[ΩŀŎǘƛƻƴ 1.2 vise à restaurer ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ des cours ŘΩŜŀǳ en aménageant le lit mineur, les berges, la ripisylve et en 
rétablissant la connexion avec le lit majeur, les zones humides et zones ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ de crues associées. Ces actions sont 
essentielles au bon état des masses ŘΩŜŀǳ et de la trame verte et bleue du bassin versant de la Juine, ainsi ǉǳΩŁ la 
prévention des inondations. Elle est de ce fait intimement liée et interconnectée aux opérations de restauration de la 
continuité écologique (action 1.1) qui, de par leur nature, vont profiter également à ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la qualité physique 
des milieux. 

Opérations prévues au contrat : Le contrat prévoit de réaliser 8 opérations de renaturation des cours ŘΩŜŀǳ, dont la 
réalisation du projet de restauration hydro-écologique du Domaine départemental de Méreville, le lancement du 
diagnostic spécifique sur le fonctionnement hydrologique, hydraulique et écologique du ruisseau du Mauvais temps (ru 
de Cramart) et le lancement ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ de mise en séparatif et de correction de mauvais branchements par /ǆǳǊ 
ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ Agglomération sur ce sous-bassin versant.

ǃ Bilan  à mi-parcours : 
Les travaux de restauration hydro-écologique du Domaine départemental de Méréville ont démarré en 2022, sous 
maitrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ du Conseil départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ.

Le SIARJA a, quant à lui, mené 4 opérations de renaturation :
 
Á Restauration des berges de la Juine à Villemartin sur la commune de Morigny-Champigny en 2020 ;
Á Restauration ŘΩǳƴŜ ripisylve par plantations sur la Juine amont à Autruy-sur-Juine en 2020 ;
Á Restauration ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ hydrauliques sur le Parc de ƭΩIƾǘŜƭ de Ville à Lardy en 2020 ;
Á Restauration en régie du ru des Corps Saints sur le parc communal des Vrigneaux à Etréchy en 2022, suivi de la mise 

en place ŘΩǳƴ éco-pâturage par la commune.

Certaines actions ont également été combinées avec les projets de restauration de la continuité écologique telles que les 
interventions sur les  ouvrages de Chanval et de Garsenval sur la commune de Guillerval et les ouvertures de vannes à 
ƭΩ9ǇƛƴŜΣ Branleux ŘΩŜƴ Haut, Vaux ou Bouray-sur-Juine (cf. action 1.1).

[ΩŀƴƴŞŜ 2021 a également été consacrée à un pré-diagnostic du Ruisseau du Mauvais temps pour une clarification des 
compétences GEMAPI et Eaux pluviales, dans la perspective de dissolution du SIARC, syndicat historique gérant ce ru. 
Cette démarche doit profiter à ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ de ce secteur dans le périmètre ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ du SIARJA et à la mise en 
ǆǳǾǊŜ des opérations de suivi, ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et de restauration. 

En 2022, une étude de présence de ƭΩIȅŘǊƻŎƻǘȅƭŜ fausse-renoncule, espèce exotique envahissante, a été réalisée sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du réseau hydrographique de la Juine. [ΩŀŎǘƛƻƴ a été menée par deux stagiaires qui ont procédé à 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ de ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ à ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ du « point source» et à la définition des actions à 
engager. Cette étude a fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ rapport ŘΩŞǘǳŘŜ et ŘΩǳƴŜ opération expérimentale ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ menée en régie  
sur le site contaminé situé le plus à ƭΩŀƳƻƴǘΣ sur la Louette. Face au succès de cette première opération et par le biais des 
appel à projets de la Région, de ƭΩ9ǘŀǘ et de ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩ9ŀǳΣ le SIARJA compte engager un programme pluriannuel de 
lutte contre cette espèce à compter de 2023.
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Action 1.2 
Renaturer les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ

Axe 1 ς CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ǘǳǊǉǳƻƛǎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ

S
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rce
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S
M

 
- sta

n
d

a
rd

ROE Pont Garsenval (750ml)

ROE Seuil de Chanval (600ml)

ROE Bouray (2500ml)

wh9 ƭΩ9ǇƛƴŜ όмрнл Ƴƭύ

ROE Vaux (660 ml)

wh9 .ǊŀƴƭŜǳȄ ŘΩŜƴ Iŀǳǘ όнрл Ƴƭύ

Seuil Pont Mesnil (300ml)

Micro-Seuils Fontenette (100ml)

Restauration Domaine de Méréville

Restauration ripisylve à Autruy-Sur-
Juine (1000ml)

Restauration Villemartin (1300 ml)

Restauration Parc HdV Lardy (900ml)

Restauration ruisseau des Corps Saints (200ml)

Etude de restauration du ruisseau du 
Mauvais temps (8km)

Travaux Hydrocotyle Fausse- 
Renoncule (50ml)

Etude sur la présence de 
ƭΩIȅŘǊƻŎƻǘȅƭŜ CŀǳǎǎŜ-Renoncule 

ROE  Chérel (710ml)  

ROE Clercs (1000ml)

ROE  Noisement (970ml)

ROE  Ahaut (425ml)

Actions engagées dans le cadre du CTEC

Restauration hydromorphologique par ouverture des ouvrages hydrauliques

Etude de restauration engagée/réalisée 

Travaux de restauration engagés/réalisés

ROE Glaire (240ml)

wh9 Υ wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ hōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩ9ŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όǾŀƴƴŀƎŜǎΣ ǎŜǳƛƭǎΧύ
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Action 1.2 
Renaturer les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ F O C

Restauration hydromorphologique de la Marette de Guillerval à Chanval (Guillerval 2021)

Dans le cadre de sa politique de restauration hydromorphologique de la Juine et 
de ses affluents, le SIARJA est intervenu en 2021 pour la suppression de deux 
ouvrages référencés en Obstacle à ƭΩ9ŎƻǳƭŜƳŜƴǘ (Liste 2 214-17CE). 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ a conduit au retrait du seuil de Chanval et à la reconstitution du lit 
du cours ŘΩŜŀǳ sur 1350 ml par redistribution des sables et graviers accumulés 
sur ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ. La reprise des berges ǎΩŜǎǘ effectuée sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du tronçon 
sous influence avec le retrait des tôles et encombrants, la restauration ŘΩǳƴŜ 
sinuosité adaptée, la constitution de pentes douces et la plantation 
ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎ. Les écoulements sont désormais dynamiques et  un fond sablo-
graveleux remplace le dépôt de vase originel. Le passage busé plus en amont a 
été supprimé et remplacé par une passerelle piétonne. Plus en aval, la ripisylve a 
été restaurée sur près de 1000ml associant plantation ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎΣ arbres et 
arbustes. Les prochaines années verront ces opérations ǎΩŞǘƻŦŦŜǊ par des 
chantiers scolaires pour sensibiliser les écoliers de Guillerval au fonctionnement 
et à la protection des milieux naturels. Coût de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 23YϵI¢ aidé à 40% 
par ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩŜŀǳ et 40% par le Conseil départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ.

Avant travaux

Après travaux

Cascade du Pont des roches
(ROE 57235)

Restauration hydroécologique par génie végétal

Moulin du Pont (ROE 80003)

Seuil du lavoir abaissé par échancrure centrale

Plan ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ pour la restauration de la continuité (h.)
(Source : CD91)

Photos CD91

Au travers de son schéma directeur de 
restauration et ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 2011-2025, 
le Conseil départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǎΩŜǎǘ 
donné pour ambition de réhabiliter le parc 
du Domaine de Méréville sur le plan 
patrimonial et écologique. Le programme de 
réhabilitation hydro-écologique de la Juine 
et de ses annexes qui en découle a pour 
objectif de reprendre en main les scènes 
historiques, ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ la gestion 
hydraulique du site, et de valoriser et 
renforcer la richesse écologique des milieux 
qui le composent. Démarrés en 2022, après 
des phases ŘΩŞǘǳŘŜǎ et des investigations 
archéologiques, les travaux ont débuté par 
la réhabilitation de ƭΩŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Cascade 
du Pont des Roches puis par la restitution 
des plans ŘΩŜŀǳ (2ha) : Grand Lac, Petit Lac. 
Les travaux se poursuivent en 2023 avec les 
opérations de restauration des continuités 
piscicoles et sédimentaires sur les bras de 
fond de vallée et la restauration de ƭΩŞŎƭǳǎŜ 
en sortie du Grand lac. Coût du volet 
spécifique lié à la restauration des 
continuités écologiques : 117 YϵI¢ aidé à 
40% par ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩŜŀǳ.

La restauration hydro-écologique du 
domaine de Méréville (Le Mérévillois 2022-2023)
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Axe 1 ς CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ǘǳǊǉǳƻƛǎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ

U S
Restauration écologique des annexes hydrauliques du Parc 
/ƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ŀǊŘȅ ό[ŀǊŘȅ нлнлύ

Le ruisseau des Corps Saints, une gestion écologique par pâturage ovin (Etréchy 2022)

Le parc Vrigneaux se situe sur la commune ŘΩ9ǘǊŞŎƘȅ. Impliquée dans la gestion raisonnée des espaces verts, la 
commune ǎΩŜǎǘ engagée en 2022 dans la mise en ǆǳǾǊŜ expérimentale ŘΩǳƴ éco-pâturage sur près de 8500m². Suite 
aux travaux de restauration menés en régie par le SIARJA le long du ruisseau des Corps Saints, la commune a installé 5 
brebis de race Solognote issues de la Ferme Olin.
Race ovine rustique française, la Solognote a la particularité ŘΩşǘǊŜ adaptée aux milieux humides. Ces brebis contribuent 
à un mode ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ doux et écologique de la parcelle, préservant les zones humides et ƭΩŀǎǇŜŎǘ patrimonial du site. 
En accompagnement de la réouverture du ruisseau (700ml) et de son reprofilage (25ml), une clôture a été implantée à 
plusieurs mètres du cours ŘΩŜŀǳ pour préserver les berges et la reprise des végétaux.  Une cinquantaine ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎ a 
également été plantée sur les sections les moins pourvues (iris, joncs, carex et salicaire) pour la restauration de la 
végétation rivulaire.

Travaux de restauration écologique des annexes hydrauliques du Parc Communal de Lardy, 

avant, pendant et après.

Mise en place de ƭΩŞŎƻ-pâturage sur le parc communal ŘΩ9ǘǊŞŎƘȅΣ le long du ruisseau des Corps Saints un fois restauré

Avant travaux

Après travaux

Les bras ŘΩŜŀǳ secondaires, dits « annexes 
hydrauliques », ont un rôle essentiel dans le bon 
équilibre écologique des cours ŘΩŜŀǳ. Ils garantissent la 
reproduction de nombreuses espèces dont 
ƭΩŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Brochet. Ils jouent également un rôle 
naturel ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ et de régulation des eaux qui 
transitent sur le bassin versant.
La renaturation des berges de ƭΩŀƴƴŜȄŜ hydraulique du 
parc de ƭΩIƾǘŜƭ de ville de Lardy a été réalisée à ƭΩƘƛǾŜǊ 
2020. Cette opération, menée en partenariat avec 
ƭΩ!!tta! de Chamarande, a permis de reconstituer des 
berges naturelles : retrait des aménagements (tunage et 
pieux jointifs) devenus obsolètes, et écrêtement des 
berges afin ŘΩƻōǘŜƴƛǊ des pentes plus douces, favorables 
à ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de la végétation aquatique. La plantation 
de 14 arbustes, 1000 hélophytes et de dizaines de 
boutures de saules a pu ainsi être réalisée le long des 
915ml de berges restaurées. Coût de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 
34YϵI¢ aidé à 40% par ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩŜŀǳ et à 40% par le 
Conseil Départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ.
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Objectif : Etangs, marais, tourbières, prairies humides, berges de rivières ou de lacs, forêts alluvialesΧ les zones humides 
sont des écosystèmes caractérisés par une flore et une faune typiques, définies comme ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ entre les milieux 
terrestres et les milieux aquatiques. Très riches en diversité de faune et de flore, les zones humides jouent un rôle 
fondamental pour la préservation de la biodiversité, pour le maintien de la qualité de ƭΩŜŀǳ et pour la prévention des 
inondations et des étiages sévères. En dépit de leur importance, les zones humides sont menacées : remblais, 
urbanisation, assèchement, pollutions, sont les principales causes de disparition de ces milieux : le constat est sans appel, 
50% de la surface de zones humides a été détruite en France entre 1960 et 1990. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ 1.3 vise à identifier les zones humides et les réseaux de mares du bassin versant en vue de leur conservation par 
la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ fonciers et ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ et la mise en ǆǳǾǊŜ de plans de gestion. 

Opérations prévues au contrat : Le contrat prévoit, sous maîtrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ du SIARJA, de réaliser ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des 
zones humides et de les doter ŘΩorientations de gestion sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du fond de vallée. Une étude spécifique du Marais 
ŘΩItteville visant à optimiser ses fonctions hydrauliques et écologiques doit être menée en étroit partenariat avec les 
Espaces Naturels Sensibles du Conseil départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ et la commune. Au moins six opérations de 
restauration et de gestion de zones humides sont également prévues, ainsi que la définition ŘΩǳƴŜ stratégie foncière, 
incluant des acquisitions de terrains humides. Les réseaux de mares sont également visés par la poursuite des inventaires 
en vue de leur protection, restauration et mise en réseau au sein de la trame verte et bleue.
 
ǃ Bilan à mi-parcours : 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ du fond de vallée est en passe ŘΩşǘǊŜ couvert par les études ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ et de plan de gestion : le secteur 
Juine aval est en cours avec une fin ŘΩŞǘǳŘŜ prévue en 2023. Les études des zones humides du sous-bassin versant du 
ruisseau du Mauvais temps et ƭΩŞǘǳŘŜ du Marais ŘΩLǘǘŜǾƛƭƭŜ ont été engagées et seront effectives en 2023.
Les inventaires Mares et amphibiens se poursuivent, avec la création du «Réseau Mares» du SIARJA groupant ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des données : fiches mares, cartographies SIG et base de données. 416 mares sont ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ référencées, dont 114 
publiques et 302 privées. Parmi ces mares, 150 ont été inscrites au « Réseau mares» et font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ suivi biannuel. 

Le SIARJA a adopté ses premières orientations concernant sa stratégie foncière lors du comité syndical du 20 octobre 
2022 et ǎΩŜǎǘ engagé dans ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ dans le cadre ŘΩǳƴŜ procédure encadrée par la SAFER, ŘΩǳƴ terrain de 4ha38 sur 
le site de la pisciculture des Lavandières sur la commune du Mérévillois (voir détail en p.6). Le Conservatoire des Espaces 
Naturels Sensibles de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ (CENS91) a acquis en 2020 le Domaine de Gravelle de 70ha en bordure de Juine à 
Etréchy. Les communes procèdent également à des acquisitions en zone humide, comme Lardy en 2022 sur un site de 
22a en vue ŘΩǳƴŜ restauration en zone humide.

En matière de restauration, le SIARJA a engagé plusieurs projets :
Á Le projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ écologique du Parc Bouniol à Chalo-Saint-Mars, le démarrage des travaux étant prévu 

début 2023,
Á La mise en place de ƭΩécopaturage sur le marais ŘΩ!ǳǾŜǊǎΣ en partenariat avec la commune ŘΩ!ǳǾŜǊǎ-Saint-Georges, le 

CENS91 et le PNR du Gâtinais français, 
Á La restauration et la valorisation de la mare des Hautes-Prasles à Etréchy, en partenariat avec la CCEJR, de la mare du 

parc de Saint Hilaire et des Petits Prés à Bouray-sur-Juine, dans le cadre du « Réseau Mares»,
Á Restauration de 6880m² de zone Humide au bassin de Gravelle à Etréchy, sous un partenariat SIARJA/CCEJR.

Le SIARJA opère le suivi des opérations réalisées ou en cours et accompagne de nombreux projets portés par les acteurs 
du territoire, notamment les communes ou des propriétaires privés : Bassin de Gravelle (CCEJR à Etréchy) ;  Projet RN20 
à Etampes dans le cadre de la réfection des buses par le Conseil départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ (recréation de zone humide 
et ŘΩǳƴ ru, création de mares et de fossés) ; sentier pédagogique (Arrancourt) ; Parc de la tourbière (Bouray-sur-Juine) ; 
restauration et valorisation ponctuelles de mares ou de zones humides (Abbéville-la-Rivière, Plessis-Saint-Benoist, 
Morigny-Champigny, Lardy, Chalo-Saint-mars, Auvers-Saint-Georges, Chamarande, Saclas, Fontaine-la-Rivière, Ormoy-la 
Rivière, Janville-sur-Juine, Saint-Vrain, Etampes, Brières-les-Scellés, Congerville-Thionville, Saint-Hilaire).

Le SIARJA intervient également en appui des communes concernant les pollutions et infractions impliquant les 
milieux aquatiques et humides, comme à Saint-Vrain, Etréchy, Brières-les-Scellés, Saint-Cyr-la-Rivière, Etampes, 
Abbeville-la-Rivière, Ormoy-la Rivière, Boissy-la-Rivière.
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Axe 1 ς CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ǘǳǊǉǳƻƛǎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ


